
Groupe de radiodiffusion : VUES ET VOIX

Année de radiodiffusion : 2022-2023

Lieu des principaux travaux 

de prise de vues

Nombre de 

projets 

Total du nombre 

d’heures produites 

(en heures de 

diffusion)

Total de budget de 

production ($)

Total des 

droits de 

licence ($)

Total des 

dépenses en 

émissions 

canadiennes 

admissibles ($)

0

Langue anglaise 0

Langue française 0
Autres langues 0

0

Langue anglaise 0

Langue française 0
Langues tierces 0

0

Langue anglaise 0

Langue française 0
Autres langues 0

28 1580 $1,100 $0 $731

Langue anglaise 0

Langue française 28 1580 $1,100 $0 $731
Autres langues 0

0

Langue anglaise 0

Langue française 0
Autres langues 0

28 1580 $1,100 $0 $731

Langue anglaise 0
Langue française 28 1580 $1,100 $0 $731
Autres langues 0

  

Toutes les émissions pour lesquelles des dépenses en émissions canadiennes ont été rapportées au cours de l'année de radiodiffusion 2022-2023

$ % $ % $ %

$731 100%

Langue anglaise

Langue française $731 100%
Autres langues

Atlantique

Toutes langues confondues

Ensemble des régions

Toutes langues confondues

Ontario

Toutes langues confondues

RAPPORT DE PRODUCTION

Québec

Toutes langues confondues

DÉPENSES EN ÉMISSIONS CANADIENNES PAR RÉGION ET PAR LANGUE

APERÇU

Colombie-Britannique et 

territoires 

Toutes langues confondues

Prairies

Toutes langues confondues

Langue

Veuillez utiliser l'espace ci-dessous pour inscrire tout commentaire, explication, note méthodologique, 

mention ou autres renseignements importants concernant les données fournies dans le présent formulaire.

Total des dépenses en émissions 

canadiennes admissibles (excluant les 

dépenses liées aux avantages tangibles)

Dépenses en émissions 

canadiennes admissibles 

consacrées à des producteurs 

indépendants

Dépenses en émissions canadiennes 

admissibles consacrées à des 

producteurs affiliés ou à des 

productions internes

2022-2023

Toutes langues confondues

Année de radiodiffusion Langue

Un traitement confidentiel sera accordé aux informations budgétaires relatives aux projets 
individuels. Le traitement confidentiel des données cumulées régionales ne sera accordé que si 

elles comprennent moins de trois projets.


